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MISSION DU CPSM MIHAWOSO

PERMETTRE À CHAQUE ENFANT DE DÉVELOPPER SON PLEIN POTENTIEL, DANS LE 
RESPECT DE LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT ET DES DROITS DES 
PEUPLES AUTOCHTONES.

SOUTENIR L'ÉPANOUISSEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT OPTIMAL DES ENFANTS DE 0 À
18 ANS EN SITUATION DE GRANDE VULNÉRABILITÉ RÉSIDANT DANS LA COMMUNAUTÉ 
DE MANAWAN.

OFFRIR DES SERVICES DE MÉDECINE SOCIALE INTÉGRÉE (SANTÉ PHYSIQUE ET SERVICES 
PSYCHOSOCIAUX), DES SERVICES JURIDIQUES DE QUALITÉ RÉPONDANT À LEURS 
BESOINS ET LEURS INTÉRÊTS, AINSI QUE DES ACTIVITÉS DE STIMULATION ET DE 
DÉVELOPPEMENT, NOTAMMENT D'ORDRE CULTUREL.



HISTORIQUE DU PROJET
ALEXANDRE DESLAURIERS ST-JEAN, DIRECTEUR CENTRE MIHAWOSO ET INFIRMIER CLINICIEN

ARNA MOAR, ADMINISTRATRICE ET COORDONNATRICE PRINCIPE DE JORDAN (MANAWAN)



DATES IMPORTANTES

• 2014: PREMIÈRES RENCONTRES DES DIFFÉRENTS ACTEURS DE LA COMMUNAUTÉ 

POUR DÉVELOPPER UN PROJET VISANT LE BIEN-ÊTRE DES ENFANTS

• 2015: MISE SUR PIED DU COMITÉ DE PILOTAGE. LE COMITÉ A POUR MANDAT DE 

DÉVELOPPER UN CENTRE DE PÉDIATRIE SOCIALE DANS LA COMMUNAUTÉ

• 14 DÉCEMBRE 2015: ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION DU CONSEIL DE BANDE DES 

ATIKAMEKW DE MANAWAN. LE CDAM APPUIE LE PROJET.

• SUITE À LA RÉSOLUTION, PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE DE SOUTIEN 

FINANCIER AUPRÈS DE LA CSSSPNQL (AVENIR D’ENFANTS)



DATES IMPORTANTES (SUITE)

• 1ER NOVEMBRE 2017: PRÉSENTATION DU PROJET ET DE LA STRATÉGIE DE PÉRENNITÉ 

À LA FONDATION DU DR. JULIEN:

• ENGAGEMENT DE LA PART DE LA FONDATION DU DR. JULIEN DE PRÉSENTER LE PROJET AU 

COMITÉ PARITAIRE PUISQU’IL RÉPOND À L’ENSEMBLE DES EXIGENCES DU FONDS.

• 1ER DÉCEMBRE 2017: ANALYSE DU PROJET PAR LE COMITÉ PARITAIRE.

• 23 JANVIER 2018: ANNONCE DU DR. JULIEN, LORS DE LA RÉUNION DU RÉSEAU DES 

DIRECTEURS SANTÉ DES PREMIÈRES NATIONS, QUE LE PROJET DE MANAWAN NE POURRA 

ÊTRE SUBVENTIONNÉ DANS LE CADRE DE L’ENTENTE AVEC LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

COMPTE TENU QUE LE CENTRE MIHAWOSO SERA SITUÉ SUR UNE COMMUNAUTÉ 

AUTOCHTONE NON CONVENTIONNÉE.



DATES IMPORTANTES (SUITE)
• 18 AVRIL 2018: DISSOLUTION DU COMITÉ DE PILOTAGE ET CRÉATION DE L’OBNL PAR LE CONSEIL 

D’ADMINISTRATION PROVISOIRE EN VERTU DE LA LOI CANADIENNE SUR LES ORGANISMES À BUT NON 
LUCRATIF.

• 29 MAI 2018: RENCONTRE AVEC LE SECRÉTARIAT AUX AFFAIRES AUTOCHTONES POUR PRÉSENTER LE VOLET 
ACTION COMMUNAUTAIRE ET LE VOLET IMMOBILISATION DU PROJET.

• 12 JUILLET 2018: 1IÈRE RENCONTRE AVEC LES MEMBRES DU COMITÉ PARITAIRE POUR PRÉSENTER L’ENSEMBLE 
DU PROJET (VOLET PÉDIATRIE SOCIALE, VOLET ACTION COMMUNAUTAIRE ET VOLET IMMOBILISATION).

• 20 JUILLET 2018: 2E RENCONTRE AVEC DES MEMBRES DU COMITÉ PARITAIRE

• LES REPRÉSENTANTS DU MINISTÈRE DE LA FAMILLE INVOQUENT DE NOUVEAU QU’IL EST IMPOSSIBLE DE 
SUBVENTIONNER LE CENTRE MIHAWOSO SELON L’ENTENTE EN VIGUEUR ENTRE LA FONDATION DU DR. 
JULIEN ET LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

• 7 AOÛT 2018: 1IÈRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE ET ÉLECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DES 
OFFICIERS

• 13 SEPTEMBRE 2018: RENCONTRE DU COMITÉ PARITAIRE ET RÉÉVALUATION DU DOSSIER DU CENTRE 
MIHAWOSO. ON NOUS ANNONCE QUE LE CENTRE MIHAWOSO SERA FINALEMENT FINANCÉ SELON L’ENTENTE 
EN VIGUEUR.



IMPORTANCE DE LA PÉDIATRIE SOCIALE 
POUR UNE COMMUNAUTÉ DES 

PREMIÈRES NATIONS COMME MANAWAN



PROJET FONDÉ SUR LES BESOINS DE LA 
COMMUNAUTÉ

• TAUX DE NAISSANCE ÉLEVÉ AU SEIN DE LA COMMUNAUTÉ (MOYENNE DE 80 NAISSANCES PAR ANNÉE)

• ACTUELLEMENT, LES SERVICES DE SANTÉ NE REJOIGNENT PAS L’ENSEMBLE DES ENFANTS DE LA 
COMMUNAUTÉ POUR OFFRIR DES SOINS ET SERVICES PRÉVENTIFS (LE PERSONNEL INFIRMIER DEVANT 
EFFECTUER DES TÂCHES CONNEXES À CELLES PRÉVUES À L’HORAIRE)

• INCAPACITÉ À OFFRIR UN ACCÈS RAPIDE À DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
AUTRES QUE LES INFIRMIÈRES DE LA COMMUNAUTÉ ET DES MÉDECINS DU GMF-U SAINT-CHARLES-
BORROMÉE

• INFRASTRUCTURES INSUFFISANTES DANS LEURS FORMES ACTUELLES POUR OFFRIR DES SERVICES SOCIO-
MÉDICO-COMMUNAUTAIRES À L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DE MOINS DE 18 ANS ET LEUR FAMILLE (LES 
INFRASTRUCTURES ACTUELLES, COMPTE TENU DE LA RAPIDE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE, NE 
PERMETTENT PAS DE RÉPONDRE À L’ENSEMBLES DES BESOINS)

• NÉCESSITÉ POUR LES FAMILLES DE QUITTER LA COMMUNAUTÉ POUR AVOIR ACCÈS À DES SUIVIS POUR LES 
ENFANTS PRÉSENTANT DES PROBLÉMATIQUES AU NIVEAU DU DÉVELOPPEMENT



DIFFÉRENCE DÉMOGRAPHIQUE ENTRE 
MANAWAN ET LA MRC MATAWINIE

MRC MATAWINIE

• POPULATION TOTALE: 50 435

• % DE LA POPULATION AYANT MOINS 

DE 19 ANS: 17,2%

• ÂGE MÉDIAN: 52,6

• REVENU TOTAL MÉDIAN: 26 953$

• TAUX DE CHÔMAGE: 9,7%

MANAWAN

• POPULATION TOTALE: 2060 (SUR 

COMMUNAUTÉ)

• % DE LA POPULATION AYANT MOINS 

DE 19 ANS: 46,8%

• ÂGE MÉDIAN: 22,1

• REVENU TOTAL MÉDIAN: 16 416$

• TAUX DE CHÔMAGE: 24%

*Selon les données du 
recensement canadien de 
2016



VOLET SERVICES PROFESSIONNELS

• FAVORISE LE RESPECT DE LA CULTURE ATIKAMEKW PAR LES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ ET 
DES SERVICES SOCIAUX IMPLIQUÉS AUPRÈS DES FAMILLES (SÉCURITÉ CULTURELLE)

• PERMET DE SENSIBILISER LES FUTURS PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ SUR LES DIFFÉRENCES 
CULTURELLES ET SUR L’IMPORTANCE D’INTÉGRER LA SÉCURITÉ CULTURELLE DANS LEUR 
APPROCHE THÉRAPEUTIQUE

• PERMET AUX FAMILLES, AUX INTERVENANTS COMMUNAUTAIRES ET AUX PROFESSIONNELS DE 
TISSER UN LIEN DE CONFIANCE, CE QUI PERMET DE RÉDUIRE LA MÉFIANCE DES FAMILLES 
VULNÉRABLES ENVERS L’ENSEMBLE DU RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

• IMPACTS POSITIFS POUR L’ENSEMBLE DE LA COMMUNAUTÉ

• DIMINUTION DES COÛTS DE SANTÉ RELATIFS À L’ÉLOIGNEMENT

• DÉMONTRE L’IMPORTANCE DE L’APPROCHE INTERDISCIPLINAIRE POUR CES COMMUNAUTÉS. 
SIMILITUDES AVEC L’APPROCHE HOLISTIQUE.



SPÉCIFICITÉ DE L’APPROCHE DE LA 
PÉDIATRIE SOCIALE POUR UNE 

COMMUNAUTÉ DES PREMIÈRES NATIONS



VOLET ACTION COMMUNAUTAIRE

OBJECTIF: OFFRIR UN ESPACE POUR RÉUNIR LES FAMILLES AUTOUR D’ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES, SOCIALES 
ET CULTURELLES

• IMPLIQUER LES MEMBRES DANS LA VIE ASSOCIATIVE, DANS L’ORGANISATION DES ACTIVITÉS ET LA GESTION 
DU CENTRE

• CONTRIBUER À L’EMPOWERMENT DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 

• RENFORCER LE TISSU SOCIAL ET COMMUNAUTAIRE AUTOUR DES ENFANTS ET DES JEUNES, AVEC LES 
FAMILLES ET LES INTERVENANTS DE LA COMMUNAUTÉ

• LUTTER CONTRE LA PAUVRETÉ ET L’EXCLUSION SOCIALE PAR LE DÉVELOPPEMENT SOCIAL, ÉDUCATIF ET 
CULTUREL, DÈS LA PETITE ENFANCE

• COMBLER LES BESOINS EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES COMMUNAUTAIRES POUR L’ORGANISATION 
D’ACTIVITÉS ET POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’ACTION COMMUNAUTAIRE PORTÉE PAR LES CITOYENS

• AUGMENTER LE SENTIMENT D’APPARTENANCE DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ



ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES, SOCIALES ET 
CULTURELLES

EXEMPLES D’ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES, SOCIALES ET 
CULTURELLES:

• JARDIN COMMUNAUTAIRE

• CUISINE COMMUNAUTAIRE ET ATELIERS DE CUISINES 
COLLECTIVES

• MOISSON ALIMENTAIRE

• ARTISANAT

• RESSOURCES POUR LES FAMILLES

• ACTIVITÉS CULTURELLES SELON LE CALENDRIER DES SIX 
SAISONS

• ACTIVITÉS INTERGÉNÉRATIONNELLES

• ACTION BÉNÉVOLE

• GROUPES D’ENTRAIDE POUR LES PARENTS

• ACTIVITÉS SPORTIVES PERMETTANT LE DÉVELOPPEMENT 
MOTEUR DES ENFANTS



IMPORTANCE DU VOLET COMMUNAUTAIRE

• IL Y A TRÈS PEU D’ORGANISMES COMMUNAUTAIRES DANS LES COMMUNAUTÉS DES PREMIÈRES NATIONS 

COMPARATIVEMENT AUX VILLES ET MUNICIPALITÉS QUÉBÉCOISES 

• LA COMMUNAUTÉ A DÉVELOPPÉ UN PROJET INTÉGRÉ POUR RÉPONDRE AUX LACUNES EN MATIÈRE DE 

SERVICES ET IL EST INCONCEVABLE DE DÉPARTAGER LES DEUX VOLETS DU PROJET SI ON VEUT RÉPONDRE 

AUX BESOINS DES FAMILLES (PÉDIATRIE SOCIALE ET ACTION COMMUNAUTAIRE)

• PERMET DE FAVORISER LE SENTIMENT D’APPARTENANCE CULTURELLE DES MEMBRES ENVERS LEUR 

COMMUNAUTÉ

• TRANSMISSION DE LA CULTURE ATIKAMEKW ET IMPLICATION DES AINÉS DE LA COMMUNAUTÉ AUPRÈS DE 

LA JEUNESSE

• NÉCESSITE D’IMPLIQUER LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC POUR LE VOLET ACTION COMMUNAUTAIRE 

(ACTUELLEMENT, LE MINISTÈRE DE LA FAMILLE EST RÉTICENT À RECONNAITRE CE VOLET DU PROJET, 

MALGRÉ L’OBTENTION DE FONDS SUPPLÉMENTAIRES)

• ACCORD ENTRE LE CANADA ET LE QUÉBEC POUR L’APPRENTISSAGE ET LA GARDE DE JEUNES ENFANTS 



ENJEUX DE FINANCEMENT



CONFLITS JURIDICTIONNELS

• PROCESSUS LONG ET FASTIDIEUX POUR AVOIR ACCÈS AUX SERVICES ET AUX FINANCEMENTS 

DISPONIBLES POUR L’ENSEMBLE DES CITOYENS ET ORGANISATIONS NON AUTOCHTONES

• LES RAISONS INVOQUÉES PROUVENT L’EXISTENCE D’UNE DISCRIMINATION SYSTÉMIQUE ENVERS 

LES COMMUNAUTÉS DES PREMIÈRES NATIONS NON CONVENTIONNÉES 

• IMPORTANCE D’ENGAGER UN DIALOGUE ET D’IMPLIQUER LES COMMUNAUTÉS DES PREMIÈRES 

NATIONS LORS DE NÉGOCIATIONS ENTRE LES PALIERS GOUVERNEMENTAUX SUR DES ENJEUX 

LES TOUCHANT DIRECTEMENT

• NÉCESSITÉ D’ASSURER LA PÉRENNITÉ DES PROGRAMMES DE FINANCEMENT (EX: PRINCIPE DE 

JORDAN)



RÉALITÉS PROFESSIONNELLES PARTICULIÈRES

• DIFFICULTÉ DANS LE RECRUTEMENT DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ ET DES 

SERVICES SOCIAUX DANS LES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES

• TAUX ET NIVEAU DE SCOLARITÉ DANS LES COMMUNAUTÉS

• ÉLOIGNEMENT 

• RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE PLUS IMPORTANTE



BESOINS IMPORTANT EN IMMOBILISATION

• MALGRÉ LE FINANCEMENT SUPPLÉMENTAIRE POUR EMBAUCHER DES 
PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX, LES INFRASTRUCTURES 
ACTUELLES SONT INSUFFISANTES OU DOIVENT ÊTRE RÉAMÉNAGÉES POUR POUVOIR 
OFFRIR LES SERVICES QUI Y SONT ASSOCIÉS

• BESOINS CRIANTS POUR LA POPULATION EN MATIÈRE DE LOGEMENT MAIS 
ÉGALEMENT POUR ACCUEILLIR LES NOUVEAUX PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ ET LES 
CONSULTANTS EXTERNES

• DÉFICIT EN MATIÈRE DE LOCAUX PERMETTANT D’OFFRIR DES ACTIVITÉS 
COMMUNAUTAIRES DIVERSIFIÉES PERMETTANT LE DÉVELOPPEMENT DES ENFANTS ET 
JEUNES SUR LES COMMUNAUTÉS



PARTICULARITÉS BUDGÉTAIRES RELIÉES À 
L’ÉLOIGNEMENT

• TRANSPORT DES BÉNÉVOLES ET DES PARTENAIRES EXTERNES 

• FRAIS DE DÉPLACEMENTS DES PROFESSIONNELS DU CENTRE MIHAWOSO POUR 

DES ACTIVITÉS À L’EXTÉRIEUR DE LA COMMUNAUTÉ

• TEMPS DE DÉPLACEMENT IMPORTANT LORS DES RENCONTRES AVEC LES 

PARTENAIRES EXTERNES, POUR LES FORMATIONS, ETC.

• NÉCESSITE DONC DES INVESTISSEMENTS IMPORTANTS EN MATIÈRE DE 

VISIOCONFÉRENCE/TÉLÉ-MÉDECINE



ACTIVITÉS DE FINANCEMENT HORS 
COMMUNAUTÉ

• SUR-SOLLICITATION DE LA COMMUNAUTÉ EN TERME MONÉTAIRE

• PARTICIPATION IMPORTANTE DU CONSEIL DE BANDE DES ATIKAMEKW DE MANAWAN

• REVENU LIMITÉ POUR LA GRANDE MAJORITÉ DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ

• PRÉSENCE CORPORATIVE QUASI INEXISTANTE DANS LES COMMUNAUTÉS

• LES ACTIVITÉS DE SOCIOFINANCEMENT DEVRONT ÊTRE RÉALISÉES, EN PARTIE, À 
L’EXTÉRIEUR DE LA COMMUNAUTÉ (LOGISTIQUE ACCRUE, RISQUE DE CONCURRENCE 
AVEC LES CENTRES DÉJÀ EN OPÉRATION, ETC.)

• DIFFÉRENCES IMPORTANTES À CE NIVEAU ENTRE LES OBNL EN MILIEU URBAIN ET EN 
COMMUNAUTÉ DES PREMIÈRES NATIONS



PÉRENNITÉ DU PROJET

• IMPLICATION À LONG TERME DE LA COMMUNAUTÉ DANS LE PROJET VIA LE 

CONSEIL DE BANDE DES ATIKAMEKW DE MANAWAN

• IMPLICATION DU CONSEIL DE LA NATION ATIKAMEKW

• AUTO-FINANCEMENT 

• IMPLICATION DE DIFFÉRENTS PROFESSIONNELS DANS LE PROJET (AVOCATE, 

MÉDECIN, INFIRMIÈRE, ETC.)

• IMPULSION COMMUNAUTAIRE ET NON ORGANISATIONNELLE



NÉCESSITÉ DE L’IMPLICATION DES 
DIFFÉRENTS PALIERS DE GOUVERNEMENT 

• APPROCHE NOVATRICE POUR RÉSOUDRE LES PROBLÈMES ASSOCIÉS À LA 

VULNÉRABILITÉ DE LA COMMUNAUTÉ SUR LE PLAN SOCIOÉCONOMIQUE

• UN GESTE CONCRET À POSER EN FAVEUR DE LA RÉCONCILIATION ET POUR 

AMÉLIORER LES CONDITIONS DE VIE DES ENFANTS ET DES JEUNES DANS LA 

COMMUNAUTÉ

• POSSIBILITÉ DE DÉVELOPPER LA PÉDIATRIE SOCIALE DANS PLUSIEURS AUTRES 

COMMUNAUTÉS 



APPUIS ET PARTENARIATS
• FONDATION DU DR. JULIEN

• CONSEIL DE BANDE AVEC LA PARTICIPATION DES 
DIRECTIONS DE SERVICES

• CONSEIL DE LA NATION ATIKAMEKW

• SERVICES AUX AUTOCHTONES CANADA (SAC)

• PROGRAMME PRINCIPE DE JORDAN

• JEUNES MUSICIENS DU MONDE

• UNIVERSITÉ LAVAL (CHAIRE DE RECHERCHE SUR 
LA CONDITION AUTOCHTONE COMPARÉE DU 
CANADA)

• ME MARIE-ÈVE BERARDINO, AVOCATE DU 
CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE 

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE

• CSSSPNQL - ENTENTE AVEC AVENIR D’ENFANTS

• SAMIAN, ARTISTE ALGONQUIN

• CHAMBRE DE COMMERCE DE LA HAUTE-
MATAWINIE

• MUNICIPALITÉ DE ST-MICHEL-DES-SAINTS

• NATION INNU DE UASHAT-MALIOTENAM

• APNQL

• PARTI QUÉBECOIS

• COALITION AVENIR QUÉBEC

• QUÉBEC SOLIDAIRE


